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REGLEMENT DU CIRCUIT MINIMES LABELISE 
LIGUE DE NORMANDIE - Saison 2018 – 2019 

Formule de compétitions  

ü Tels que définis par les textes sportifs des animations de la FFJDA pour la saison en cours, les judoka sont 
répartis en poules selon les catégories de poids officielles. 

ü Les deux premiers de chaque poule sortent en tableau final avec double repêchage. 
ü Temps de combat : 3 minutes. En fonction du nombre d’engagés, les temps de combats en poule pourront 

être ramenés à 2 minutes. 
ü En cas d’égalité parfaite (même nombre de points et même nombre de victoire) de trois judoka dans une 

poule, ceux-ci seront qualifiés pour le tableau final. 
 

Classement du circuit régional 

ü Les points sont obtenus par la participations aux Tournois du Circuit Régional Minimes et au Tournoi 
National Excellence Minimes. 

 
ü Le total de points par judoka est calculé sur les points obtenus lors du Tournoi National Excellence Minimes 

et sur les trois meilleures performances obtenues en Tournois du Circuit Régional. 
 

ü L’attribution des points se fait de la façon suivante : 
Ø 1er : 20 points. 
Ø 2ème : 15 points 
Ø 3ème : 10 points 
Ø 4ème : 10 points 
Ø 5ème : 5 points 
Ø 7ème : 3 points 
Ø Participation : 1 point 

 
ü Le classement sera établi par l’ETR et consultable sur le site internet de la ligue de Normandie.  

 
ü Le Responsable du circuit régional est Monsieur Yvan TEMANS – Conseiller Technique Fédéral de la ligue 

de Normandie. Les problèmes relatifs au classement doivent être abordés directement avec lui.  
 

ü A l’issue des quatre tournois du circuit régional et du Tournoi National Excellence, les 4 premiers du 
classement général de chaque catégorie de poids seront directement sélectionnés pour le championnat de 
Normandie Minimes. 

 


